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L'agenda Suryquois

Communication...
La commune propose plusieurs moyens de communication pour les associations, 
commerçants et artisans : les panneaux lumineux, le site internet, la lettre 
d'information "A Sury 'quoi faire", le bulletin municipal "Sury'Quoi", la page 
Facebook et maintenant une application d'information en temps réel "Citykomi".
 

Vous souhaitez faire paraître une information, contactez-nous par e-mail : 
communication@ville-surylecomtal.fr
Retrouvez ces infos : www.ville-surylecomtal.fr
Application d'information en temps réel : citykomi (article page 13)

Samedi 14 Juillet 2018 - Fête Nationale

Automnale du Livre
Thème : Rêver le futur

Parrain : Renaud BENOIST

de 10h à 18h - Salle des Sports - 
Gratuit 

le 21 sept.
Assemblée Générale
COMITÉ DE JUMELAGE 
Espace Rencontre 
A partir de 19h30 

les 22 et 23 sept.

Surython 
Théâtre 13/10 20h30 
et le 14/10 à 15h

Salle des Fêtes

les 13 et 14 oct.

Théaffreux
Comédie "Amour Chocolats Thé"

Le 16/11 et 17/11 à 20h30 
Le 18/11 à 15h

Salle des Fêtes

du 16 au 18 nov.

le 1 et 2 déc.

le 5 déc.

les 15 et 16 déc.

Anciens élèves 
1/12 : Concours de belote

2/12 : Thé dansant animé par 
"Les Poulakis"

Noël des Anciens
CCAS de 15h à 18h

Salle des Fêtes

Sou des écoles
Marché de Noël

Salles des Fêtes et Oxygène...

du 8 au 11 nov.

La Pouët Pouët 
23ème bourse d'échanges 

De 7h à 19h - Parking Lycée 
Sainte Claire



Édito du Maire
Chères Suryquoises, chers Suryquois, 

Les vacances sont maintenant terminées pour beaucoup d’entre nous, et 
chacune et chacun s’est recentré sur ses obligations quotidiennes : les 
études pour les plus jeunes et l’activité professionnelle pour les plus âgés.

Le mois de septembre est également synonyme de début de saison au 
niveau des associations, et notre commune dispose d’un choix conséquent 
dans ce domaine, pour satisfaire le plus grand nombre.

En cette période de rentrée, bon nombre de travaux vont trouver leur 
aboutissement et plus particulièrement l’installation de la vidéo protection, 
pour la tranquillité des habitants, mais aussi l’achèvement de la nouvelle 
RD8 qui devrait diminuer de manière importante le trafic au niveau de la 
Côte Sainte-Agathe, et ainsi  améliorer la sécurité des riverains.

Un voyage ouvert à tous, est également prévu à la fin du mois chez nos amis 
portugais de Cabeceiras de Basto, afin de découvrir la ville avec laquelle 
nous sommes jumelés.

Le rassemblement annuel de la Pouët-Pouët Suryquoise annoncera l’arrivée 
de l’automne et sera suivi quelques semaines plus tard par la 23ème Automnale 
du livre sur le thème « Rêver le futur ».

Bon courage à toutes et tous pour cette rentrée, et à très bientôt pour une 
rencontre lors d’une manifestation ou évènement local. 

Bonne reprise à tous...
       Yves MARTIN 
   Maire de Sury-le-Comtal

Si des personnes de votre connaissance ne reçoivent pas le bulletin municipal, 
n'hésitez pas à le signaler en Mairie.
Prochain bulletin : date limite pour remettre les articles : 5 Janvier 
2019. Il couvrira la période de janvier à mars 2019.
Transmettre, les articles par mail et les photos de bonne qualité (éviter les 
photos de téléphones....)
Cette date est impérative, passé ce délai, l'article ne sera pas publié. (Sous 
réserve de modification de la date de parution par la Mairie).

Bulletin municipal  
Dépôt légal : Septembre 2018 ● 
Tirage  2 700 ex. ● Responsable de 
publication : Monsieur Le Maire ● 
Rédaction/Photo : Associations, Ets 
scolaires, Mairie, Journalistes, Mr 
Clavier, Loire Forez Agglomération ● 
Coordination - Infos municipales ● 
Création-Conception : Mairie de Sury-
le-Comtal ● Impression sur papier 
recyclé : Lucky Imprimerie  St Cyprien

Mairie - Place de l'Hôtel de Ville 
BP 47 - 42450 Sury-le-Comtal

04 77 50 52 50
communication@ville-surylecomtal.fr
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VIE MUNICIPALE

Revitalisation du Centre bourg
PROJET AMI 
La commune a été retenue pour bénéficier d’un projet A.M.I (Appel à manifestation d’intérêt) qui a pour 
objet la réhabilitation et le réaménagement du centre bourg, avec l’appui de Loire-Forez Agglomération et 
l’aide d’un cabinet d’architectes.  

Lors d’une 1ère réunion mi-juillet, les élus et les techniciens ont procédé à un arpentage de la commune, 
qui a permis   de dégager trois zones principales dans le périmètre concerné : 

1. cœur de bourg. 

2. du centre-bourg à la périphérie pavillonnaire avec zoom sur le site des anciennes écoles Thivel et 11 
novembre. 

3. de la ville neuve à la gare (voir photos jointes) 

1 : le cœur de bourg

3 : de la ville neuve à la gare de Sury

2 : du centre-bourg à la périphérie, zoom 
sur le site des anciennes écoles.
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VIE MUNICIPALE

PROJETS ENVISAGÉS OU EN COURS

• Agrandir ou reconstruire la salle des fêtes sur le même site.

• Souhait d’une traversée piétonne salle des fêtes/gymnase avec création d’une passerelle sur la Mare + 
création d’un parking

• Refonte de la halte ferroviaire associée à des cheminements doux vers le centre- bourg + autres bourgs

• Projet de transformation de voirie rue Victor Hugo + rue St André.

• Réflexion menée sur le site des anciennes écoles, étude de faisabilité par Synergie Habitat en cours. 
Programme envisagé : foyer résidence (80 places) + pôle paramédical + maison des associations + 
bibliothèque + logements + nouvelle micro-crèche.

La mise en œuvre du projet débutera par un diagnostic qui se déroulera  sur une période de 6 mois 
pendant laquelle le  cabinet en charge des travaux sera présent dans des locaux mis à disposition par la 
commune pour animer divers  ateliers participatifs et réunions publiques.

Groupe Scolaire Simone Veil
DU NOUVEAU A L’ECOLE 

Après une année d’utilisation des nouveaux locaux,  le groupe scolaire Simone Veil semble apporter à ses 
utilisateurs une entière satisfaction.

Quelques changements ont été apportés dans le fonctionnement dès cette rentrée : 

* Jours et horaires d’école : désormais les enfants auront classe les lundis, mardis, jeudis et vendredis, 
de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30.

* Horaire du périscolaire : 16h30 à 18h30 - l’accueil périscolaire sera assuré les lundis, mardis, jeudis 
et vendredis.

* Horaire études surveillées : les études surveillées par les enseignants sont proposées les lundis, 
mardis et jeudis de 16h30 à 17h30.

* Restaurant scolaire : Il accueille désormais les enfants à partir de 3 ans. 
Depuis  cette rentrée, le prestataire a changé :  les repas seront désormais confectionnés localement par 
le service restauration du Lycée Sainte-Claire. Notre souhait est d’améliorer la qualité et d’augmenter la 
variété des menus,  de développer les repas bio, de mettre en place des animations, des repas végétariens 
et ceci sans augmentation du prix du repas … Nous espérons que les enfants, et les parents,  sauront 
apprécier cette nouvelle prestation.

Autre nouveauté : les menus seront désormais consultables sur la plateforme informatique de réservation 
des repas.

Sylvie Bonnet

Adjointe aux affaires scolaires  
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VIE MUNICIPALE

MATÉRIELS
La commune a adopté l’année dernière un plan pluriannuel 
d’investissement pour renouveler son parc matériel. (Services 
techniques).

Cette année, malgré un contexte budgétaire défavorable, l’équipe 
municipale a respecté le plan pluriannuel d’investissement en 
renouvelant les gros matériels de l’équipe Espaces Verts. Cela s’est 
traduit par des achats raisonnés (matériels  neuf ou d’occasion). 

Ainsi la commune a acquis un nouveau camion d'occasion avec un système de benne  qui se dépose au sol, ce qui 
facilite le travail des agents et la polyvalence des tâches. 

Un petit tracteur d’occasion a été également acheté. Équipé d’une citerne neuve et  accompagné d’une petite 
épareuse,  il permet  de procéder en été à  l’arrosage des massifs et plantations, au débroussaillage des haies et en 
hiver, il est intégré au dispositif de déneigement. 

Enfin une tondeuse neuve a été acquise pour remplacer l’ancienne tondeuse qui au bout de  15 ans arrivait en fin 
de course.

Ces investissements rendus nécessaires par l’obsolescente du matériel permettent aux services techniques de 
travailler dans des meilleures conditions et d’éviter des réparations récurrentes et coûteuses. 

     Jacques Mazet, Adjoint voirie

FLEURISSEMENT
Les décors floraux continuent à pousser dans notre 
commune avec la mise en place de bacs hauts en 
couleurs et avec la pose de jardinières Rue de la 
Madone…

Malgré le passage au « zéro phyto », nos jardiniers 
travaillent chaque jour à l’amélioration de votre 
cadre de vie et nous les en remercions. 

Fiers de notre troisième place au fleurissement 
du département de la Loire, nous mettons tout en 
œuvre pour conserver cette place et l’améliorer. 

Pierre Matillon, conseiller délégué
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VIE MUNICIPALE

Travaux

Cet été, des aménagements ont été réalisés autour du groupe scolaire Simone Veil. Des potelets et des barrières ont 
été posés par les services techniques pour compléter la protection des piétons aux abords.

En lien avec Loire Forez Agglomération, une 1ère phase d’aménagement a été effectuée derrière le groupe scolaire 
(éclairage public, voirie, stationnement). Une seconde  phase viendra conclure la zone par le réaménagement du 
parking vers la MJC.

Epeluy : la société Cholton a remplacé la canalisation principale d’eau potable en respectant les délais, une seconde 
tranche va intervenir à la rentrée pour remplacer tous les compteurs d’eau et les connecter à la canalisation principale.

Dans la continuité de ces travaux, un aménagement de la voirie s’effectuera dans le hameau pour améliorer la 
sécurité des habitants et réduire la vitesse.

A Sanzieux les travaux d'eau sont en cours et lorsqu'ils seront terminés pous pourrons procéder à l'achèvement du 
cheminement piétonnier sécurisé.  

L’équipe municipale, souhaitant développer les cheminements piétons pour connecter le centre-ville à ses différents 
hameaux, profite des travaux pour lancer une étude complète dont l’objectif est d’améliorer la sécurité des riverains, 
des piétons et de réduire la vitesse des véhicules. 

La population sera consultée en temps voulu sur ces sujets majeurs qui nous concernent tous.

Jacques Mazet, Adjoint voirie

 Travaux autour du groupe scolaire Simone Veil
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ANIMATIONS

Fête de la musique
Beaucoup, je crois, voudront affirmer par la musique, par leur pratique libre, qu’ils 
tiennent à ces libertés acquises, à cette possibilité de se rassembler autour de 
propositions d’artistes. Je tiens donc à remercier chaleureusement les groupes LAM 
ENVERS, URBAN FOLK  et LES NOSTALS  qui ont fait de cette soirée un moment 
inoubliable.

Merci  au Comité des fêtes et aux nombreux bénévoles qui donnent de leur temps et de leur énergie.

Tous les ingrédients étaient là pour que la fête de la musique à Sury le Comtal soit réussie.

Rendez-vous le 21 Juin 2019.      Sylvie Bonnet, Adjointe

Les vendredis de l'été

Concert du 27/07 : Yves Céré 

Concert du 20/07 : Les No name cats et  
les The Rockin'daddy

Les Urban folk

Forum des associations 

L'Aéro club des Vanneaux
Sury Tous Ensemble
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CCAS

Social
Goûter de Noël pour 

nos aînés
 

le mercredi 5 décembre
de 15h à 18h

animé par Eric Sėrano

Salle des fêtes des Chartonnes

Inscriptions
pour les colis de Noël

Pour les personnes de la commune 
( à partir de 67 ans ) 

Inscription au CCAS de la Mairie 
Place de l’Hôtel de Ville 

du 22 octobre au 9 novembre 
le lundi 15h à 16h 

le jeudi de 13h30 à 17h 
et le vendredi de 13h30 à 16h30

Mutuelle
Comme l’an dernier, la Mairie de Sury le Comtal 
s’associe à ACTIOM afin de proposer une mutuelle 
de groupe aux Suryquois qui peuvent y prétendre. 
Pour cela vous pourrez prendre rendez-vous au                              
06 68 93 02 49 (Mme Bernard Renée, adjointe) 
pour une des permanences en apportant vos 
documents de mutuelle actuelle afin que le conseiller 
puisse faire un devis comparatif.

Afin d’optimiser le succès des permanences et ainsi 
permettre à un maximum de Suryquois de découvrir 
les offres et de profiter des conseils, nous demandons 
aux adhérents actuels de s'orienter directement vers 
la plateforme (voir affiche) s'ils souhaitent découvrir 
les nouvelles offres. 

Pour les administrés éligibles à l’aide complémentaire 
santé (ACS) orientez-vous également auprès de la 
plateforme (voir affiche) afin d’obtenir les meilleurs 
offres ACS.

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Prix d’un appel local) 

La solution santé mutualisée 
accessible à tous

Votre commune se mobilise pour votre santé 
et votre pouvoir d’achat

Le retour à une couverture de santé pour vous et vos proches

Une tarification simple générant une réèlle économie sur vos cotistions

Le libre choix d’une formule adaptée à vos besoins
(3 mutuelles et 3 niveaux de garanties : économie - sécurité - confort)

Une mutuelle ouerte à tous
(Tout âge, compatible fiscalité loi Madelin, compatible ACS)

Permanence à l’Espace Rencontre
dès le 3 septembre 2018

Uniquement sur rendez-vous au 06 68 93 02 49

05 64 10 00 48

www.macommunemasante.org Association loi 1901
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Salon Volumélis et Espace beauté l'Orchidée
Volumélis :  

04 77 30 81 22 

Espace beauté l'Orchidée : 
09 86 74 04 67

Boulevard Orelu  -  42450 Sury-le-Comtal 
Site internet : salon-volumelis.weebly.com

Police Municipale

PARTICIPATION CITOYENNE

Le dispositif de "Participation citoyenne" (voisins vigilants) est élaboré 
dans le but de lutter contre les cambriolages et les agressions.  

EN QUOI CONSISTE LE DISPOSITIF "VOISINS VIGILANTS" ?
Le dispositif est basé sur le principe du volontariat des riverains. Son application concrète se traduit par 
tout signalement de quelque chose d'anormal chez un voisin absent, d’un évènement inhabituel et suspect 
dans le quartier ou sur la voie publique, avec les moyens modernes de communication afin de renseigner 
rapidement les forces de sécurité.

QUEL EST LE BUT DU DISPOSITIF ?
Le but du dispositif est de former un maillage de personnes volontaires dans l’ensemble des quartiers afin 
d’assurer une vigilance passive (dans le respect de la vie privée des concitoyens) sur des déplacements 
ou comportements suspects et ainsi diminuer les cambriolages, actes de délinquance, agressions ou 
même les décharges sauvages de plus en plus fréquentes sur notre commune.

L'idée est de bien se protéger les uns les autres. Le dispositif permettra également d'apporter de l'aide aux 
personnes âgées isolées en cas de besoin.

LE SCHÉMA D’INTERVENTION 
Quand un voisin vigilant observe un fait suspect ou très inhabituel, il prévient par tout moyen de 
communication la gendarmerie (Tél. 17) ou la police municipale (04 77 30 01 48) 
pour rapporter les éléments mémorisés : plaque d’immatriculation, signe distinctif, voisin concerné, 
coordonnées des témoins. 

Le rôle des "Voisins Vigilants" se limite à avoir l’œil sur de possibles déplacements anodins, à 
communiquer des renseignements, mais ils ne se substituent pas à la gendarmerie nationale ou à la police 
municipale. 

"Voisins Vigilants" permet à chaque quartier de se mobiliser de façon citoyenne pour la sécurité publique 
et ainsi de renforcer le lien social. 

La commune de Sury le Comtal souhaite renforcer le dispositif Participation Citoyenne (voisins vigilants) 
déjà en place.

Toute personne volontaire souhaitant participer, ou avoir plus de renseignements, 
peut prendre contact avec la Police Municipale (04 77 30 01 48) ou peut se rendre 
sur le site internet de la commune : www.ville-surylecomtal.fr
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Police Municipale

Containers à ordures : 
              

La municipalité de Sury le Comtal soucieuse de la propreté de la 
commune, vous demande de bien vouloir rentrer les containers à 
ordures qui restent sur la voie publique ou encombrent les trottoirs.

En effet l’arrêté municipal 37/07 en date du 30 mai 2007 dans son 
article 7 prévoit : "Les containers devront être amenés par les usagers 
en bordure de propriété et en aucun cas empiéter sur la chaussée". 

Ils pourront être déposés la veille de la collecte à partir de 18 heures. Le rangement devra 
intervenir au plus tard le jour même après la collecte.

Décharges sauvages : 

Des dépôts sauvages de déchets sont régulièrement découverts sur le territoire de la Commune.

Nous souhaitons informer les auteurs de ces incivilités que ces actes feront l'objet d'un dépôt de 
plainte à la gendarmerie et qu'ils s'exposent à des amendes de 450 à 1 500 euros.

Les textes :  Les dépôts sauvages sont interdits depuis la loi du 15 juillet 1975.

Les articles L541-2 et L541-3 du Code de l'Environnement définissent la responsabilité des 
producteurs de déchets et l’article R635-8 du Code Pénal classe en « contravention de la 5ème 
classe (jusqu’à 1 500 €) le fait de déposer, d’abandonner ou de jeter, en un lieu public ou privé, 
à l’exception des emplacements désignés à cet effet par l’autorité administrative compétente, 
soit une épave de véhicule, soit des ordures, déchets, matériaux ou tout autre objet, de quelque 
nature qu’il soit ». Les contrevenants encourent aussi la confiscation du véhicule ayant servi au 
délit.

Il est rappelé qu’une déchetterie est mise à disposition des administrés pour éviter ces 
pratiques interdites.
Horaires d'ouverture : Du lundi au samedi de 9h à 
12h et de 14h à 18h.
Pour la période estivale (du 1er avril au 31 octobre), 
la déchèterie est ouverte le samedi en continu de 9h 
à 18h.

N’hésitez pas à nous contacter si vous constatez 
un dépôt sauvage.  04-77-30-01-48
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CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Lieu dit Aubigny - 42450 Sury le Comtal - 06 72 41 14 20

Le Conseil 
Municipal 

des Enfants
Les enfants du 
Conseil Municipal 
seront convoqués très 
prochainement par 
courrier pour la première 
réunion plénière afin de 
définir le fonctionnement 
des commissions.

 

Ils participent 
activement aux 

différentes cérémonies 
et commémorations 
et s'impliquent pour 

diverses actions sur la 
commune. 

Élus 2018/2019 :

ALAPINI Alice

BACHET Loris

BATIGNE Elise

BAUDET Elisa

BRANDAO Jade

CHAPELLON Loan

CHAPUIS Clémence

DECROIX Clara

FAURE Keilya

FAURE-VINCENT Coralie

FERROTI Evan

FOURNIER Jules

FOURNIER Ronan

GASTALLE Sacha

MOREL Kassandra

MOULIN Clara

ODDOUX Camille

OSADEZUK Clément

PINATEL Eliott

RENARD Emilien

RICHARD Mattéo

ROCHEDIX Karla

SERPOIX Eline

SÖYLEMEZ Ishak

YAKOUBENE Ambrine

YANG Georgie

Un programme chargé pour 2018-2019
Les séances de travail débuteront le mardi 11 septembre par une plénière afin d'accueillir les jeunes 
nouvellement élus.

Le Conseil Municipal des Enfants aura cette année de nombreux projets à présenter à ses camarades 
: la fresque de "L’île aux jeux" avec Forez Colors de Montbrison, la fabrication de décorations de Noël 
en collaboration avec les Services Techniques de la commune, la création informatique de la page de 
communication du bulletin municipal, des animations au Foyer Résidence Jacoline de Sury, la participation 
au Surython….

Le CME 2017/2018 lors de la commémoration du 8 Mai
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COMMUNICATION

Citykomi       NOUVEAU
Une application pour informer les Suryquois en temps réèl
La commune vous propose d'adhérer GRATUITEMENT à l'application d'information Citykomi...

Grégory Mariani et son équipe sont à votre disposition 
et à votre écoute pour vous conseiller et vous assister 
lors de la perte d'un proche.

Organisation complète d'obsèques, intervention sur 
toutes communes, déplacement à domicile, dans 
les établissements de santé, maisons de retraite et 
hôpitaux, transports de corps avant et après mise en 
bière, accès à toutes les chambres funéraires, service 
de thanatopraxie et contrats obsèques. 

A votre service 24h/24 et 7j/7.
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AUTOMNALE DU LIVRE

La 23ème Automnale du Livre
L'association Sury Vitrine des Arts 
et de la Culture en collaboration 
avec la commune vous communique 
quelques informations. 

A ce jour plus de 50 auteurs et 
illustrateurs sont inscrits.

UN THÈME : 

"Rêver le futur"

UN PARRAIN : 

Renaud BENOIST
Après avoir vécu son enfance de 1973 à 
1984 à Saint-Gratien dans le Val d'Oise 
(95), il déménagea avec sa famille, à 
L'Isle Adam (95). C'est là qu'il fit ses 
premières études artistiques, en entrant 
au lycée Fragonard, en classe Arts 
Plastiques (A3).

En 1990, il met en scène la comédie 
musicale ‘Mégalopolis’ d’Herbert Pagani, 
et réalise trois représentations avec la 
troupe Antigone.

En 1991, il réussit son Bac A3 (option 
Philosophie / Arts plastiques), et 
déménage à nouveau pour aller s'installer 
à Saint-Galmier dans la Loire. Là, il rentre 
aux Beaux-arts de Saint-Étienne.

C'est en passant son D.N.A.P (Diplôme 
national d'arts plastiques) basé sur 
le rapport entre les arts plastiques et 
l'écriture, que le Jury lui conseille de se 
diriger vers l'écriture et de chercher un 
éditeur pour ses histoires fantastiques.

De 1991 à 2002, il réalise une série 
d'expositions de ses tableaux abstraits 
dans toute la France (Saint-Étienne, 
Prades, Moiselles, Paris, L'Isle-Adam, 
Beaumont-sur-Oise, Saint-Rambert, 
Brignais, Saint-Chély d'Apcher, 
Châtelguyon, Roanne, Saint-Galmier, 
Gérardmer, Saint-Alban, Le Malzieux, 
Feurs, Besançon...).

Il trouve ses influences dans les tableaux 
de Jackson Pollock, Modigliani, Opalka, 
Utrillo, les écrits d'Henri Michaux (Plume, 
Derrière les verrous), de Lautréamont 
(Les chants de Maldoror), de Stephen 
King (l'intégrale), de H.P Lovecraft 
(l'intégrale), de Clive Barker (Secret 
show, Le royaume des devins, Livres 
de sang), dans les gravures de Philippe 
Favier (qui fut son professeur aux Beaux-
arts de Saint-Étienne), ainsi que dans la 
musique de Hubert Félix Thiefaine, Jim 
Morisson, Jacques Higelin, Dyonisos, 
Jean Louis Murat, Cali, et dans les 

films de Dario Argento, John Carpenter, 
Stanley Kubrick, David Cronenberg...

Il a écrit son premier recueil de nouvelles 
Nouvelles noires en 1998, puis viendront 
Hourvari (2000), La solution Symbiose 
(2001), Le culte d'Arès (2003), et Quazar 
Balder(2007).

En 2002, le réalisateur Fabrice Gosset 
adapte la nouvelle ‘Promenade’ 
(Nouvelles noires) en court-métrage.

En 2004, il participe à la réalisation 
(inachevée) du film Sans états d'âme, un 
thriller mafieux avec l'association Prociné 
3.

En 2006, il a écrit la comédie musicale 
Le Fanten lupo jouée par la troupe de 
La Sarbacanne, et réalise son premier 
court-métrage, intitulé Esprit-es tu là ?, 
tiré d'un de ses scénarios, et tourné avec 
l'équipe de Prociné 3.

En 2007, il s'occupe de la promotion du 
court métrage 'Esprit es-tu là ?' avec 
l'équipe de tournage.

Il a reçu le Prix des Automnales du livre 
en 2001, pour son roman La solution 
symbiose.

En 2004, il est sélectionné parmi de 
nombreux artistes pour entrer dans "Le 
Dictionnaire Biographique de la Haute-
Loire" de Gaston Joubert, en qualité 
d'auteur et Président Fondateur de 
l'association Prad'Arts à Prades.

En été 2011, il se marie à Prades en 
Haute-Loire, dans le village de ses 
ancêtres.

Un parcours littéraire bien rempli depuis 
1988 à ce jour... mais également au 
cinéma :

2002 : Scénario et rôle dans le court 
métrage 'Promenade' de Fabrice 
Gosset

2006 : Scénario de la comédie 
musicale 'Le Fanten Lupo'

2007 : Scénario/Réalisation et rôle 
dans le court-métrage 'Esprit es-tu 
là ?'

2008 : Rôle dans le film 'En attendant 
septembre' d'Arthur Molard...

Une carrière littéraire et 
cinématographique encore longue...

Programme du salon

Nos Partenaires :

Ville de Sury-le-Comtal

Région Rhône-Alpes / Pays du Forez

Loire le Département

Loire Forez Agglomération

Partenaires privés :

Botanic – La Fouillouse

Bouygues Energies – Bonson

Garage Barcet – Sury-le-Comtal

Revetem – Bonson

Super U – Sury-le-Comtal

Pour les scolaires
Jeudi 8 Novembre et 

Vendredi 9 Novembre 2018

Pour les classes maternelles et primaires : 
Spectacle à la Salle des Fêtes. Pitou l'enfant 
roi est un spectacle dédié au jeune public 
dès 3 ans. Il a été écrit par Jean Pierre Idatte 
avec la Compagnie des 3 Chardons. 

Rencontres avec des auteurs et illustrateurs 
pour les 1800 scolaires.

Romain LUBIERE, Marion JANIN, Karine 
KISELJAK, CHRISTOS, Marie GARNIER, 
Sandra GARCIA, Franck CHANTELOUVE, 
Sylvie ARNOUX, Claude BLOCIER, 
Claude CHALABREYSSE et des ateliers 
avec Robert CHAUSSE, caricaturiste....
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Samedi 10 Novembre 2018

11h00 : Inauguration de la 23ème édition avec 
annonce du thème 2019

11h30 : Remise des prix  

Concours des écoles : travaux réalisés par les enfants 
des classes participantes et exposés au salon

Jury composé des membres du Conseil Municipal des 
Enfants

15h00 : Atelier illustration avec Romain LUBIERE – Salle 
des Sports

16h00 : Atelier illustration avec CHRISTOS – Salle des 
Sports

16h30 : Atelier BD avec Franck CHANTELOUVE– Salle 
des Sports

17h00 : Atelier illustration avec Sandra GARCIA – Salle 
des Sports

17h30 : Atelier illustration avec Karine KISELJAK – Salle 
des Sports

19h30 : Soirée MAGIE
avec THIBAUT DEL CORRAL

L'artiste jouera son spectacle, un show 
de magie, hypnose et mentalisme... 

Spectacle - Salle des Fêtes des Chartonnes 
5 € (gratuit -13 ans) (sur réservation).

Dimanche 11 Novembre 2018

11h00 : Atelier avec Sylvie ARNOUX – Salle des Sports

11h30 : Atelier BD avec Franck CHANTELOUVE– Salle 
des Sports

14h30 : Atelier d’écriture « les mots vagabonds » avec 
Claude CHALABREYSSE  – Salle des Sports

15h30 : Atelier illustration avec Marion JANIN – Salle 
des Sports

16h00 : Atelier illustration avec Romain LUBIERE – Salle 
des Sports

17h00 : Atelier illustration avec Karine KISELJAK – Salle 
des Sports

18h00 : Clôture de la 23ème Automnale du Livre

Sur le salon les deux jours :

Librairie Buro+ de St Just St Rambert 
Editions du Mot Passant, Editions 7 

Bayard Presse, Café Littéraire

Mimi Del Sury marques pages

Expositions de la Médiathèque de Montbrison

INFOS : 
04 77 50 52 67 
06 75 07 00 09 
06 75 43 48 56 

Samedi et dimanche 10h à 18h : Entrée libre
Rencontre avec les auteurs, dédicaces

Animations gratuites pour tout public sur le salon
Animation « Chantier géant » KAPLA  - toute la journée – tout public

Caricature avec Robert Chausse sur son stand toute la journée

Programme du salon
VENDREDI 9 NOVEMBRE 20h 

Pour commémorer le centenaire de l'armistice 
signé le 11 Novembre 1918, et dans le cadre 
de "l'Automnale du Livre", le spectacle "Du 
Côté des Poilus" sera présenté 
vendredi     9 Novembre 2018 à 20h Salle 

des Chartonnes.
Ce récit historique a été écrit et réalisé par Marc Fournier. La 
compagnie "Métafor" lira des textes d'auteurs et de poilus français 
et étrangers.

Des pauses musicales seront assurées par la compagnie "Coin 
de Rue".
Durée 1h30 -  Entrée 5 € - Gratuit - de 13 ans.
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Comité des fêtes
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Les Théaffreux 
Les Théaffreux vous proposent trois dates pour assister à la représentation 

de "Amours Chocolats Thé" comédie de Claude Husson.

Anciens élèves des écoles publiques de Sury
Notre association continue avec la bonne volonté de ses adhérents qui s'activent 
chacun avec leurs possibilités ; tous ont apprécié  les manifestations qui viennent 
de se dérouler...

Nous allons continuer à suivre le programme choisi pour l'année 2018, et début 
décembre nous allons nous consacrer à l'organisation de notre concours de 
belote et thé-dansant. 

Si de jeunes retraités(ées) veulent se joindre à notre équipe, ils seront les 
bienvenus en contactant un membre responsable.

Samedi 1 décembre à 13h30 : 
Salle des Chartonnes - CONCOURS DE BELOTE - en doublettes formées. 

Dimanche 2 décembre à 14h :
Salle des Chartonnes - THE DANSANT animé par 

l'orchestre LES POULAKIS.

Vendredi 7 décembre à 13h30 : 
Salle des Chartonnes - CONCOURS DE BELOTE 

au profit du SURYTHON.



19

VIE ASSOCIATIVE

Spice Cheers

UNE RENTRÉE 
REBOOSTÉE CHEZ 
LES SPICE CHEERS !
Après avoir amené son groupe stunt 
SENIOR presque au complet à 
Arcachon cet été, les Spice Cheers 
ont appris énormément et sont prêtes 
à attaquer cette nouvelle année.

De nouvelles sections voient le jour: 
des équipes LOISIRS dès

4 ans et des sélections plus importantes afin de créer des équipes LOISIRS et COMPÉTITIONS dès les U11.

Le club a amené en saison 2017/2018 25 filles en concours ce qui de  mande un budget monstrueux. 

Pour la saison à venir les sélections refléteront le nouveau règlement intérieur sans exception.

Palmarès 2017/2018
INTERNATIONAL DE LYON: deux 1ères places, une 2eme place et une 3eme place

NATIONAL BRIVE: une 2eme place, une 3eme place NATIONAL CREUSOT: un trophée 
STUNT

Les Spice Cheers ont aussi participé à la rencontre nationale des 
Phoénix à Saint Apollinaire.

Projet 2018/2019
Concours international de CHEERDANCE soit en Suisse soit en Italie Concours 
international STUNT Eurodisney - Paris

Concours international CHEERLEADING Ivry sur Seine 
CHEER CAMP à domicile par Morgan OUATTA et Mélissa SIGNOR 

Passage de diplômes fédérés nationaux niveau 1 et 2

CHEER CAMP si possible avec PARIS CHEER

« Que cette saison soit aussi SPICE
que vous le souhaitez»
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Association des riverains et des 
défenseurs du Béal 

A propos du Béal de Sury Le Comtal...

Comme l'eau murmure dans le Béal, le bruit a couru, de 
Saint Marcellin en Forez à Sury Le Comtal, et au-delà, 
que se discutait la suppression de ce bief séculaire, 
vieux compagnon de la Mare, nourricier de notre bocage.

Avant cette menace, et depuis déjà près de 25 ans, le 
Béal n'a pratiquement plus été entretenu, à partir du 
moment où il ne fournissait plus l'eau potable de Sury : 
bel exemple d'ingratitude envers un vieux serviteur jugé 
inutile...

Devant cela, nous avons fondé une Association 
réunissant non seulement les riverains mais aussi les 
nombreux défenseurs du Béal.

Notre Association - déclarée sous le régime de la loi du 
1er Juillet 1901 - a été fondée en Avril 1994, avec comme 
BUT : la SAUVEGARDE du Béal de Sury-le-Comtal.

Dans les années qui viennent, il est bien possible que 
notre bief campagnard rende à nouveau des "services 
plus importants, mais il est déjà très utile aux riverains 
de Saint Marcellin, de Sury. D’autant que la qualité de 
celle du Béal a été très améliorée par le contrat rivière 
Mare-Bonson.

RAPPEL HISTORIQUE
Le Béal est un bief  millénaire, d'abord utilisé pour 
alimenter les douves du château féodal de Sury. Puis, il 
a fourni la force hydraulique aux moulins de Sury et, en 
aval, au moulin des Massards. Alors dénommé « bief des 
moulins ». il donne vie aux Chalets de Sury.

Au XXème siècle, son rôle principal fut d'alimenter la 
Commune en EAU POTABLE, de 1924 à 1970.

Par un Acte Notarié du 26 Octobre 1931, la famille Jordan 
de Sury, propriétaire du château, faisait à la commune 
DONATION du bief, dans sa partie comprise entre la 
prise d'eau et le château, la commune prenant « à sa 
charge tous les travaux de consolidation, de protection, 
de réfection, soit du barrage, soit des berges, soit de tous 
autres ouvrages ... »

L'association, n'étant pas propriétaire du Béal, n’est 
pas responsable des travaux ni du débit du Béal, 
contrairement à ce que croient certaines personnes. 

Nous PRIONS 
NOS ÉLUS de 
nous apporter dès 
maintenant l'aide 
technique dont 
ils disposent, en 
ce qui concerne 
les travaux 
d'entretien les 
plus urgents.

Pour votre 
gouverne, je vous 
donne quelques points essentiels sur le bief :

La largeur du canal, prévue par les Ponts et Chaussées 
en 1895 - lors de l'établissement du règlement du Béal - 
est de 3 mètres au minimum ; sa profondeur de 0,97 mètre 
; et un passage, de 1 à 1,50 mètre de largeur, en bordure 
du Béal, est réservé pour la surveillance de l'ouvrage et 
les interventions éventuellement nécessaires.

Les riverains se rendent compte que nous sommes très 
loin de ce règlement : en effet, le fond vaseux du bief est 
à 20- 25 cm de profondeur et le manque d'eau a asséché 
le cours, détruisant le peu de menu fretin de vairons, 
seule catégorie de poisson arrivant à survivre dans le 
bief.

Nota Bief : canal de dérivation qui sert à conduire les 
eaux à la roue d’un moulin. Le bief n’est pas considéré 
comme un cours d’eau, c’est un ouvrage privé.

UTILITÉ DU BEAL
Pour l'Environnement : comme un cours d'eau naturel, 
le Béal participe, avec la Mare, à l'aspect bocager qui 
caractérise la campagne, le long de la départementale 
105, en direction de Saint-Marcellin.

• Pour l'alimentation de la pièce d'eau du château. 

• Pour les maraîchers de Saint-Marcellin et les agriculteurs 
de Sury.

• Pour les Sociétés de pêche, avec création éventuelle 
d'une « pépinière ».

Depuis sa création, l'Association a établi des contacts 
avec  avant tout, la Municipalité de Sury, de Monsieur 
Combe, de Monsieur Baudet, 
de Monsieur Damas et de 
Monsieur Martin. 

Nous avons en particulier 
insisté sur l'urgence des 
travaux à pratiquer, ainsi 
que sur le nettoyage du bief 
dans la traversée du bourg 
de Sury, dans ses parties 
aussi bien couvertes que 
découvertes. 
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Sans relâche, il faut retenir les travaux effectués depuis 
1994 avec des moyens très limités. Nous avons évité le 
pire, en débroussaillant les rives, en curant le lit du Béal et 
surtout en colmatant les nombreuses brèches qui privent 
régulièrement le Béal d'une partie importante de son 
débit, suppléant par ce travail les services municipaux. 

Sans relâche, nous avons prouvé aux municipalités 
notre bonne volonté par une concertation patiente à la 
recherche de solutions pérennes pour l'entretien du Béal.

Le Béal nécessite une présence toute l'année pour 
en assurer le bon fonctionnement hydraulique. Les 
variations climatiques font varier le débit de la Mare à 
partir de laquelle est fait le prélèvement qui alimente ce 
bief grâce à un ouvrage mis en conformité avec la loi sur 
l’eau par la Communauté d’Agglomération ces dernières 
années.

En toutes saisons des entretiens liés au climat sont 
nécessaires. Le vent, la pluie, la neige, les feuilles mortes, 
les branches obligent à un passage hebdomadaire le 
long du bief pour une intervention légère éventuelle.

Cette visite d'entretien ne peut se faire qu'à pied le long 
du Béal car jusqu'à présent aucun chemin n'a été prévu.

Deux à quatre fois par an, certains tronçons de biefs 
nécessitent un travail plus important d'élagage ou de 
coupe végétale d'herbes et de ronces.

Un débit suffisant est impératif pour obtenir un écoulement 
hydraulique idéal, permettant l'auto curage de l'ouvrage

Malheureusement, les coupures d'eau, provoquent 
l'envasement et la prolifération des herbes, anéantissant 
ainsi notre travail.

Or, il se trouve que nos élus nationaux ou prétendants à 
la Présidence - ainsi que beaucoup de nos élus locaux 
- prennent conscience que notre environnement se 
détériore, que l'air et l'eau se polluent et c'est à qui fera 
sa surenchère pour restaurer ce que nous avons mis 
cent années pour détruire.

Il y a et aura des remèdes. Pour le problème qui nous 
occupe, la Loire est un département qui ne manque 
pas d'eau. Mais cette ressource est très fragile car la 
plupart des réserves (nappes phréatiques), sont peu 
profondes, donc très sensibles à toute pollution (nitrates, 
phosphates, pesticides, etc..). La dégradation de la 
qualité de l'eau oblige à prévoir, pour la potabilité, des 
stations de traitement de plus en plus sophistiquées, 
donc d'un coût de plus en plus élevé.

Notre exemple du Béal est typique : il draine, plus ou 
moins directement, sur 8 Km, 150 ou 200 Ha de terrains, 
permettant aux arbres, prés, cultures, haies bordières, 
d'avoir une bonne alimentation en eau souterraine. Et 
il reçoit par sa rive droite toutes les eaux d'écoulement 
des pluies importantes qui, avec une pente de 7%, 
inonderaient à coup sûr les terrains plats situés le long 
de la D 105.

Des bottes, des gants, des outils, des idées, de l’énergie 
à revendre et surtout une farouche volonté de nettoyer le 
Béal pour lui redonner vie : « On avance petit à petit. Il 
était à l’abandon depuis cinquante ans ».

La participation à nos efforts de tous les riverains et de 
tous défenseurs de l'environnement et du patrimoine est 
tout à fait souhaitable et de nouvelles adhésions à notre 
Association seront les bienvenues...

Peut-être un jour, aurons nous une partie 
du bief transformée en ruisseau pépinière. 
Pourquoi ne pas rêver de truites dans le Béal ?

Anatole SEMENENKO 
06 20 24 80 70 
06 95 40 52 72 

 beal.sury@gmail.com
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Club de l'avenir
1 Rue de la Tannerie - 42450 SURY LE COMTAL
Site : http://www.clubdelavenir.wordpress.com

Mail : clubdelavenirsury@gmail.com

Le Club de l’Avenir reprend ses diverses activités en ce 
début d’année scolaire, dans la salle Oxygène. Un petit 
tour d'horizon sur ce que nous vous proposons.

ANGLAIS 
Les cours sont assurés par un professionnel des relations 
internationales auprès des entreprises. 
Ils s’adressent aussi bien aux adultes dans le cadre 
professionnel ou de loisirs, qu’aux adolescents (à partir 
de 14 ans et lycéens) en recherche de perfectionnement.
Les cours se déroulent par petits groupes le jeudi de 
18H30 à 20H30 pour les adultes et le mardi soir de 
18H30 à19H30 pour les adolescents (cours mis en place 
suivant les effectifs).

DANSE 
Un large choix de danses est proposé au sein de notre 
association. C’est avec un travail régulier, beaucoup de 
dynamisme et dans la bonne humeur que l’on partage 
cet art.

On peut pratiquer sous différentes formes : 
BABY DANCE de 2 ans à 4 ans
MODERN’JAZZ à partir de 4 ans pour les plus petits 
jusqu’aux avancés (ados et adultes).
HIP HOP à partir de 6 ans.
Renseignez-vous auprès de notre responsable ou sur 
notre site, pour connaitre plus précisément les jours et 
horaires du planning.

COMÉDIE MUSICALE
Cette année nous renouvelons pour la 3ème année des 
cours avec danseurs, chanteurs, expérimentés et une 
équipe d’enseignants.
Cette section permet de regrouper les talents de 
plusieurs pratiques intergénérationnelles. La saison 
dernière de 11 à 80 ans, expérience très enrichissante 
et avec beaucoup d’émotions.
Le thème de cette année est retenu, mais c’est encore 
une surprise….

C’est une expérience 
prenante demandant 
un grand sens du relationnel, savoir travailler en équipe, 
s’épanouir, se dépasser même parfois pour se découvrir 
personnellement.
Cours le vendredi.

METHODE PILATES
Vous êtes tous concernés, hommes, femmes, sans 
condition d’âge. La méthode pilates se pratique sous la 
direction d’un professionnel de la santé.

Tous les adhérents ont découvert le renforcement 
musculaire par le biais d’une méthode douce. Le travail 
des muscles profonds, du corps permet d’améliorer 
la posture, et lutter comme le mal du dos ; éliminer le 
stress, et d’affiner la silhouette, tout en renforçant la 
ceinture abdominale dans chaque mouvement.

Le cours se déroule en musique, au sol, avec ou sans 
accessoires, et surtout adapté en fonction des possibilités 
physiques de chacun.
Cours le mercredi matin et jeudi soir.

DESSIN
A partir de 6 ans, adolescents, adultes, notre professeur 
vous transmet son expérience et son savoir-faire. C’est 
par petit groupe de niveau que l’on pratique le dessin 
le samedi matin et en laissant aller son imagination, 
ou sur des thèmes donnés, que l’on partage, échange, 
apprend, découvre les bases de cet art. 
Un dessin est un enchevêtrement de traits, de formes 
simples qui juxtaposés réalisent de grandes œuvres 
avec des matériaux et des supports différents. 
Une exposition est réalisée pour faire découvrir les 
talents de chacun. 
Prenez vos carnets, crayons et venez rejoindre les cours 
dans une ambiance très conviviale.
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THEATRE
Les cours s’adressent aux enfants à partir de 4 ans 
(travail de découverte et d’initiation pour faire appel à 
leurs sens instinctif sous forme de jeux et d’exercices), 
mais également aux ados et aux adultes.
Notre professeur organise en 2 temps les ateliers. Dans 
un premier temps par le travail de découverte de soi 
(savoir transmettre des émotions, prise de conscience 
des autres, regards, concentration, imagination) et 
dans un second temps par un travail collectif pour 
la préparation de scénettes, ou de pièces. Cours le 
mercredi après-midi.

JARDINS 
C’est en bord de Mare, que l’on peut venir jardiner…….
Dans une parcelle de jardin délimitée, vous pouvez 
cultiver et retirer les bienfaits d’un bon potager, 
consommer des légumes frais, savoureux et de qualité « 
BIO » en toute saison, retrouver le contact avec la nature 
et une activité physique, tout en respectant le temps.
Le jardinage est également une façon de déstresser, 
mais aussi de partager d’une passion en famille ou entre 
amis

MUSIQUE
Éveil musical avec les petits de maternelles (cours 
collectif mercredi matin). Cette découverte permet 
de plonger dans l’univers musical de façon ludique et 
éveillera leur sens.
La formation musicale accompagnera vos enfants tout 
au long du cycle 1 à partir du CP – CE1. 
Cet enseignement collectif est indispensable dans leur 
cursus musical pour progresser rapidement (cours le 
lundi ou mercredi selon les niveaux)
Un groupe de musique actuelle rassemblant des élèves 
musiciens leur permettra de travailler ensemble des 
morceaux actuels. 
Cet enseignement collectif les emmènera vers des 
échanges riches, une complicité indispensable à la 
réussite de leur travail. (1 heure samedi après-midi)

INSTRUMENTS : on peut pratiquer un instrument, en 
cours individuels ou collectifs : 
Cours individuels 30 à 45 minutes par semaine :
Piano (lundi, mercredi, samedi)
Synthétiseur (mardi, samedi)
Accordéon - Harmonica (initiation) (samedi)
Guitare sèche (jeudi) 
Batterie (mercredi après-midi) 
Cours collectifs : 
Djembé et doundoum (mercredi fin après midi)

CHANT
Cours collectif mis en place cette nouvelle saison, 
ouvert à partir de 5-7 ans et sans limite d’âge, nous vous 
proposons de venir apprendre ou vous perfectionner 
dans la chanson avec notre professeur. Cours le 
vendredi.

Suivant les effectifs et en collaboration avec la section 
COMEDIE MUSICALE nous vous proposons de 
participer selon votre souhait à notre projet pour la 
nouvelle saison.

Si vous désirez des informations plus précises, n’hésitez 
pas !!! Venez visiter notre site internet et laissez-nous 
vos coordonnées dans la partie ‘contact’ ou laissez-nous 
un message par mail. 
Nous transmettrons à chaque responsable afin de 
répondre à vos questions. 

L'ensemble des bénévoles du Club de l’Avenir sont 
à votre écoute pour vous renseigner et seront ravis 
de vous voir ou revoir tout au long de cette année qui 
sera encore, nous en sommes convaincus, riche en 
rebondissements. 

Bonne rentrée à tous
Les membres du conseil d’administration
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Sury Sporting Club de Football

La saison footballistique est terminée : 
place à la saison 2018-2019 !

Les stages de foot du mois de juillet ont clos la saison 
2017-2018. 

De nombreux jeunes ont participé à ces moments de 
détente tout en perfectionnant leur technique. Les après-
midis ont été mis à profit pour des séances de jeux en 
intérieur pour éviter la canicule. Merci à Émilien et ses 
aides.

Avant de partir en vacances, le Président n’a pas chômé 
et l’organigramme de la saison prochaine est remanié. 

Abel, qui entraînait les seniors, nous a quittés pour de 
nouvelles aventures à La Fouillouse à un niveau sportif 
plus élevé, en adéquation avec ses compétences 
d’entraîneur. Deux nouveaux entraîneurs arrivent : 
Damien Martin pour les seniors et Ludovic Vanden Daele, 
en adjoint.

Il y aura donc deux équipes seniors issues du même 
groupe : une évoluera en D3, l’autre en D5. Une saine 
émulation entre joueurs doit permettre d’atteindre le 
double objectif : la montée en D2 et la montée en D4. 
Tous les seniors de 2017-2018 restent sauf deux et de 
nouvelles recrues sont arrivées dans le groupe. Damien 
est bien connu à Sury pour avoir joué de nombreuses 
saisons. Maintenant, il est devenu Éducateur Fédéral 
diplômé.

Les autres équipes n’ont pas été négligées et chaque 
équipe a son coach. Toutefois, le bureau s’attend à ce que 
de nombreux jeunes nous rejoignent, Coupe du Monde 
oblige. Et si l’afflux est important, il sera nécessaire de 
trouver des bonnes volontés parmi les parents.

Seule exception : il n’y aura pas d’équipe U18 (15, 16 17 
ans). Selon leur désir et aptitudes, les 17 ans pourront 
être surclassés pour jouer en seniors D5.

Cette année encore, le club va accompagner un jeune 
en Service Civique. Il va renforcer l’équipe sur certains 
aspects du fonctionnement du SSC.

Les inscriptions ont eu lieu au Forum des Associations 
le 1er septembre puis continueront les trois premiers 
mercredis après-midi du mois de septembre au stade de 
14h à 16h30.

Nous allons recevoir une importante subvention de la 
Région grâce à M. le Maire et au Député Dino CINIERI. 
Grand merci. Cela va permettre de démarrer la saison 
avec une perspective financière sereine.

Tout est en place pour une belle saison. Aux joueurs de 
prendre du plaisir dans le respect de la charte du club que 
chacun aura signée :

Rigueur / Respect / Esprit CLUB

L’objectif de ramener le maillot de la Coupe de France, donné 
à chaque club qui atteint le 4ème tour, ne sera pas atteint 
cette année, le SSC a été éliminé au premier tour. Place au 
championnat. 

Pour suivre l’information du club, rejoignez-nous 
sur Facebook Sury Sporting Club ou sur notre site 
http ://surysportingclub.footeo.com 

Damien 

MARTIN

Ludovic

VANDEN DAELE

DERNIERE MINUTE
Sous la houlette des coachs des seniors, les joueurs ont repeint 
les vestiaires du foot.

Cette action citoyenne permet de renforcer la cohésion au sein 
du club entre tous.

La municipalité a fourni le matériel.   Merci à tous.
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VIE ASSOCIATIVE

Surython  - Telethon 2018

Le 14 Septembre 20h : 
Assemblée Générale

Suivie de la réunion de lancement du TÉLÉTHON 
2018 Salle Espace Rencontre

Samedi 13/10 à 20h30 et dimanche 14/10 à 15h 
: théâtre salle des fêtes "il est minuit docteur IVANOV" 
de Jérôme Vuittenez par la troupe Les Feuill'art.

Samedi 20/10 : Vide armoire ado/adultes - Salle 
des Fêtes des Chartonnes.

Vendredi 09/11 : à 18H30 Espace Rencontre 
2ème réunion de préparation du TELETHON 2018.

Vendredi 07/12 : Concours de belote organisé 
par les anciens élèves des écoles publiques 13h30 
salle des fêtes des Chartonnes.

Samedi 08/12 : week-end national du TELETHON 
Diverses animations seront proposées.

Samedi 08/12 : à 20H30 - théâtre salle des fêtes 
"La vie de chantier" de Dany Boon par la troupe Les 
Grol'ries des Ayasses - Infos : 04 77 30 84 95.

Le 8 décembre à partir de 9h : 

le Conseil Municipal des Enfants propose une 
vente de brioches à Super U...

Nous comptons sur vous pour cette 32ème édition 
du TELETHON. 

Infos : 04 77 30 84 95

Christiane Della-Noce

et son équipe

Ingrédients : 
2 aubergines
Sel
Poivre
Huile d’olive
1 gousse d’ail
150g d’oignons
200g de tomates concassées
10 feuilles de basilic frais
125g de mozzarella

40g de parmesan

Préchauffer le four à 180°C.
Mettre 2 aubergines sur votre 
plan de travail.
Couper les 2 aubergines dans le 
sens de la longueur. 

Quadriller la chair avec la pointe 
d'un couteau.
Ajouter ¼ cuillère à café de sel, 
2 pincées de poivre et 4 cuillères 
à café d'huile d'olive à répartir 
sur les 4 moitiés d'aubergines.
Mettre dans le four pendant               
30 min à 180°C. 
Hacher 1 gousse d'ail et 150 
grammes d'oignons, ajouter             
30 grammes d'huile d'olive 
Mélanger et faire rissoler. 
Ajouter 200 grammes de 
tomates concassées, ½ cuillère 
à café de sel, 1 pincée de poivre 
et 10 feuilles de basilic frais 
haché, continuer de rissoler 
10mn environ.
Quand les moitiés d'aubergines 
sont cuites les évider avec une 
petite cuillère puis ajouter la 
chair au mélange, ainsi que 

125g de mozzarella coupée en 
petits morceaux (ou mixée) et 
40g de parmesan.
Mettre les coques dans un plat 
allant au four puis farcir de la 
préparation.
Mettre dans le four pendant                
8 min à 180°C.

 Bon appétit !
                                                                                                                                           

N’oubliez pas d’adresser vos recettes de saison (recettes maison de préférence) pour les prochaines 
éditions du bulletin à l’adresse mail communication@ville-surylecomtal.fr ou déposez-les en mairie. 

Sauf indication contraire de votre part, nous publierons le nom des cordons bleus !  Merci...

Aubergines farcies à la mozzarella  -  (Recette proposée par Esteban GRÉA - 9 ans)

Le
 c
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TRIBUNES LIBRES

Pas de publication Pas de publication Chères Suryquoises, chers 
Suryquois, 

Suite à la demande formulée par 
certains élus de la liste Agir pour 
réunir, Sury "plaine d'énergie" lors 
du conseil du 12 juillet 2018, nous 
mettons cette page à disposition 
des différentes listes représentées 
au sein du Conseil Municipal afin 
que chacune puisse s'exprimer.

Reproche nous a été fait en 
conseil municipal de ne pas 
communiquer sur certains projets, 
notamment la halte ferroviaire, la 
réhabilitation des écoles Thivel et 
11 novembre et la jonction entre 
la ZAC des plaines et la ZI des 
Chaux.

* En ce qui concerne les écoles, 
ceci rentre dans le projet AMI 
dont les grandes lignes vous 
sont exposées dans ce bulletin. 
Ce projet de grande envergure 
nécessitant de nombreuses 
études, détails et précisions seront 
communiqués aux Suryquois au 
fur et à mesure.

* Les travaux de la halte ferroviaire 
devraient s'effectuer au cours du 
dernier trimestre de l'année. Nous 
ne maîtrisons pas en totalité cette 
réalisation et la SNCF impliquée à 
nos côtés est un partenaire qui ne 
nous facilite pas la tâche !

* Quant à la jonction entre 
les deux zones industrielles, 
nous travaillons en pleine 
collaboration avec Loire Forez 
Agglomération pour faire aboutir 
le plus rapidement possible cet 
équipement indispensable à la vie 
économique de notre territoire.

L'équipe "Agir pour réunir, Sury 
plaine d'énergie"

L'équipe "Sury le Comtal, une 
vision dynamique"

Liste majoritaire



27

JEUX - LOISIRS - DÉTENTE
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ETAT CIVIL

Du 16 mai au 16 août 2018 

  Naissances
BARRET JARRY 
Simon
BERNARD Suzie 
Marie Marianne
BOUTTE Antonin Joël Paul
CAMUR Pelin
CHEVALIER Thomas Julien
CONTRERAS Antonio Benigno
FAYARD Thiago
FOURNET Raphaël Louis Jean
GIRY Mélina Nathalie Sandrine
JACQUOT Loris Georges Philippe
LAURENDON Eily Lauriane
LOGUASTO Lyvia Sérafina Manuela
MARQUES MORAIS Carolina
MASCLET Lucas David Régis
NOGUEIRA LIMA Joy
NOGUEIRA LIMA Maddy
PEREIRA CARVALHO Pablo
PERNIK Joy
PORTE DÉCOMBE Léonys Alix
PORTE TEYSSIER Laïa
SEZGI Aleyna
TARDY Giulian
YURUK Mikail Enes Mehmet

 Mariages
AMET Grégory Emmanuel Daniel et PEYRARD 
Emilie
BEATRIX Maxime René André et BERNARD 
Emelyne
BENMOUSSA Laïd Abdesselam et STAROWICZ 
Natacha Pierrette Michèle
CALIOP Jérôme Stéphane et MARTIN Christèle 
Jeanine Andrea
CRETIER Loïc Romain et ABRIAL Laurie Antoinette 
Laurence
DE OLIVEIRA José Antonio et NGOMBOU Carine 
Laeticia
GHIATE Halim et ETIENNE Sandrine Nadine Marie
GÖKTAS Neset et ÖZDEMIR Kubra Cemile
GRANDGONNET Denis et LACÔTE Marine 
Natacha
JAMOT Christophe et BRUN Delphine Monique
LAGE Sylvain et SEVE Karine
MAGAND Pierre Christophe Marius et PALANDRE 
Lucie
MARINO Damien Alexandre Frédéric et FADDA 
Julie Georgette Thérèse
MARTIN Pierre-Luc Marie et PALENZUELA Julie 
Marie
MORIN Franck Sébastien et JACUZZI Katy Josiane

 Décès
APAYDIN Anil
BARBIER épouse MAGNOULOUX Monique 
Madeleine Marie
BESSON veuve MARTIN Marcelle Paulette
BRAZ FRAGA épouse GONÇALVES Virginia
FAURE épouse ROGUES Elise Andrée
FAVIER Alain Alexis
FRERY Jean Maxime
MASSARD veuve FAUVIN Marie Benoite
MATHIAS veuve ANGENIEUX Antoinette
MORIN veuve ROYER Marguerite Etiennette
POUILLON veuve THOMAS Marie Claudette 
Perrine
SUC Jacques Louis
VIEIRA MAGALHAES Louna
YABANCI Yonus
 




